


Un projet d'envergure est en cours sur la zone d'activités du Combard à Trévoux. Bordant la 
limite ouest de la commune de Reyrieux, l'aménagement vise la création d'un village 
d'entreprises à proximité immédiate des moyens de transport et du futur Bus à Haut Niveau de 
Service. 

La construction de cinq bâtiments est prévue (surface de plancher d'environ 5000 m2 ). Le 
projet fait partie intégrante du secteur « Orientation d' Aménagement et de Programmation » 
n

°

7 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Trévoux. 

Pour mener à bien cette opération, au moins 200 places de stationnement sont à créer dont 
une partie sur la commune de Reyrieux (parcelle AT 2 située Route de Lyon). Aucune création 
d'accès n'est prévue coté Reyrieux. 

Dans ce cadre, la révision allégée n 
° 

5 du Plan Local d' Urbanisme a pour objet unique la 
création un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité (STECAL) sur la parcelle AT 2 
en vue de permettre la réalisation de places de stationnement perméables. La création d'un 
secteur Nx avec règles propres est projetée. 

Conformément à l'article L. 153-34 du Code de l'Urbanisme, lorsque la révision a uniquement 
pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, 
sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et 
développement durables, une révision allégée est envisageable. 

Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte aux orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable mais qu'elle est de nature à impacter une zone 
naturelle et forestière, il convient de prescrire une procédure de révision dite« allégée». 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, après un vote à main levée dont le résultat 
est le suivant : 

POUR: 21 
CONTRE: 01 (M. DEMAISON) 
ABSTENTIONS : 05 (Mmes BAUDOUX, VALLIN, REBEYREN, ROUE et M. COLIN) 

ENGAGE la procédure de révision allégée n ° 5 du Plan Local d'Urbanisme conformément 
aux dispositions du Code de l'Urbanisme et notamment de son article L. 153-34 avec 
pour objet unique la création d'un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité 
(STECAL) sur la parcelle AT 2; 
APPROUVE les objectifs développés et le contenu détaillé ci-dessus ; 
DECIDE de fixer les modalités de la concertation avec la population au titre des articles 
L.123-6 et L.300-2 du Code de l'Urbanisme comme suit:

o affichage de la présente délibération pendant une durée d'un mois minimum
en Mairie et sur le site internet www.reyrieux.fr (rubrique Urbanisme et
Aménagement - Plan Local d'Urbanisme) ;

o organisation d'une réunion publique en vue de présenter l'évolution des zones
protégées du Plan Local d' Urbanisme ;

o mise à disposition des documents d'étude en Mairie de Reyrieux et sur le site
internet de la Mairie ;

o possibilité de faire état des observations en lien avec l'objet de la procédure
par email (urbanisme@reyrieux.fr) ou par courrier adressé à Madame le Maire ;

o mise à disposition d'un cahier de concertation au siège de la Mairie (service
urbanisme) pour recueillir les observations du public ;

DONNE délégation à Madame le Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention 
de prestations concernant la révision allégée du Plan Local d'Urbanisme ; 
ASSOCIE les personnes publiques mentionnées aux articles L. 123-7 et L. 132-9 du code 
de l'urbanisme ; 
FAIT ETAT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision 
allégée du plan local d'urbanisme seront inscrits au budget de l'exercice considéré ; 
EXPLIQUE que le dossier de révision allégée auquel sera joint le procès-verbal de la 
réunion d'examen conjoint fera l'objet d'une enquête publique ; 
DECIDE de réaliser une évaluation environnementale conformément aux articles 
R. 104 et suivants du code de l'Urbanisme.




